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Itinéraires pour les transports exceptionnels 
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FOCANT : N911 : Pont sur le ruisseau d'Ausse (km 7,3) : INTERDIT au transport exceptionnel ! 

 

 

Suite à des dégradations sur ce pont, la N911 est interdite, jusqu’à nouvel ordre, entre 

BEAURAING et WANLIN au transport exceptionnel non conforme en masse.  
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